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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES 
MUNICIPALITÉ DE RIGAUD 

RÈGLEMENT NUMÉRO 322-01-2022 

Règlement 322-01-2022 modifiant le règlement numéro 322-2014 relatif à la 
circulation des camions et des véhicules-outils sur le réseau routier 
municipal 

CONSIDÉRANT QU’il est dans l’intérêt de la Ville de modifier sa règlementation 
relative à la circulation des camions et des véhicules-outils sur le réseau routier 
municipal; 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a été donné lors de 
la séance du conseil tenue le 23 août 2022 et que le projet de règlement a été 
déposé à cette même séance; 

PAR CONSÉQUENT,  

Il est proposé par Marc Noël et résolu 

QUE le règlement portant le numéro 322-01-2022 décrète ce qui suit : 

ARTICLE 1. 

L’article 3 du règlement 322-2014 est modifié par l’ajout des paragraphes 5 et 6, 
comme suit : 

5) Chemin de la Baie : entre la montée Wilson et la bretelle de sortie 9
(annexe « D »);

6) Montée de la Baie Saint-Thomas : entre la bretelle de sortie 6 et le chemin
de la Baie (annexe « D »).

ARTICLE 2. 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

Règlement présenté, déposé et adopté à la séance ordinaire du 
13 septembre 2022. 

___________________________ ___________________________ 
Marie-Claude Frigault Jean Marie Mande Tine 
Mairesse Greffier adjoint 
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ANNEXE D 
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